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CHAPITRE PREMIER

De l’organisation des jurys, de leur composition
et de leur fonctionnement

SECTION PREMIERE

Du Service chargé d’organiser les Jurys

Article premier

§ 1er. Les Jurys de l’enseignement secondaire
ordinaire sont institués au sein des services du
Gouvernement en vue de conférer :

1o le Certificat d’enseignement secondaire du pre-
mier degré ;

2o le Certificat d’enseignement secondaire du
deuxième degré pour l’enseignement secon-
daire général, technique de transition, tech-
nique de qualification, artistique de transition,
artistique de qualification et professionnel ;

3o le Certificat d’enseignement secondaire supé-
rieur pour l’enseignement secondaire général,
technique de transition, technique de qualifica-
tion, artistique de transition, artistique de qua-
lification et professionnel ;

4o le Diplôme d’aptitude à accéder à l’enseigne-
ment supérieur ;

5o l’attestation de réussite de l’épreuve prépara-
toire donnant accès aux études de bachelier
sage-femme et de bachelier infirmier respon-
sable de soins généraux ;

6o l’attestation de réussite de l’épreuve pré-
paratoire donnant accès aux études d’in-
firmier(ère) hospitalier(ère) et d’infirmier(ère)
hospitalier(ère) – orientation santé mentale et
psychiatrie ;

7o le Certificat d’études de sixième année de l’en-
seignement secondaire professionnel.

§ 2. Le Gouvernement fixe la composition du
Service qui assure l’organisation des Jurys visés au
§ 1er.

§ 3. Le Service qui assure l’organisation des
Jurys visés au § 1er peut s’adjoindre les services
d’au moins six membres du personnel enseignant
ayant obtenu un congé pour mission en applica-
tion de l’article 5 du décret du 24 juin 1996 por-
tant réglementation des missions, des congés pour
mission et les mises en disponibilité pour mission
spéciale dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française.

SECTION II

Des missions de la Direction

Art. 2

Le Service qui assure l’organisation des Jurys
est, notamment, chargé :

1o d’assurer la publication de l’appel aux candi-
dats sur le site internet des Services du Gouver-
nement chargés de l’enseignement ;

2o de fournir aux candidats un accueil et une in-
formation de qualité ;

3o d’organiser les inscriptions, les sessions d’exa-
mens, les examens et les délibérations et de
veiller à leur bon déroulement ;

4o de publier le règlement de passation des exa-
mens fixé par le Gouvernement sur le site in-
ternet des Services du Gouvernement chargés
de l’enseignement et de remettre ce règlement
aux candidats lors de leur convocation ;

5o d’organiser les Jurys ;

6o d’établir un rapport d’activités annuel qui doit
comprendre, notamment, des statistiques rela-
tives aux inscriptions, au taux de réussite et au
mode de préparation des candidats ;

7o de désigner un délégué auprès du conseil d’in-
tégration créé dans chaque établissement d’en-
seignement secondaire organisant un Dispo-
sitif d’accueil et de scolarisation des élèves
primo-arrivants conformément au décret du
18 mai 2012 visant à la mise en place d’un dis-
positif d’accueil et de scolarisation des élèves
primo-arrivants dans l’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté fran-
çaise.

SECTION III

De la composition des Jurys

Art. 3

§ 1er. Par session d’examens, telle que visée à
l’article 6, chaque Jury est composé de la manière
suivante :

— un Président ou son délégué ;

— un secrétaire et un secrétaire adjoint ;

— des examinateurs.

§ 2. Le Président est désigné parmi les
membres des Services du Gouvernement et doit
être de rang 15 au moins. Son délégué doit être
de rang 12 au moins.

§ 3. Les examinateurs peuvent être :
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— des membres du personnel enseignant ayant
obtenu un congé pour mission en application
de l’article 5 du décret du 24 juin 1996 précité ;

— des membres du personnel directeur et ensei-
gnant de l’enseignement secondaire ordinaire,
de promotion sociale, de l’enseignement supé-
rieur en activité de service, retraités ou béné-
ficiant de la mise en disponibilité pour conve-
nances personnelles précédant la retraite dési-
gnés par le Gouvernement ;

— des membres du service général de l’inspection
retraités visés par le décret du 8 mars 2007 re-
latif au service général de l’inspection, au ser-
vice de conseil et de soutien pédagogiques de
l’enseignement organisé par la Communauté
française, aux cellules de conseil et de soutien
pédagogiques de l’enseignement subventionné
par la Communauté française et au statut des
membres du personnel du service général de
l’inspection et des conseillers pédagogiques dé-
signés par le Gouvernement.

SECTION IV

Du rôle des membres des Jurys et du
fonctionnement des Jurys

Art. 4

§ 1er. Le Président ou son délégué :

1o désigne, pour l’assister, un secrétaire et un se-
crétaire adjoint pour chaque session visée à
l’article 6 parmi les membres du Service qui as-
sure l’organisation des Jurys ;

2o fixe la liste des examinateurs pour chaque ses-
sion ;

3o accorde les dispenses d’interrogation prévues à
l’article 18 ;

4o prend toute disposition utile au déroulement
des examens ;

5o veille à la régularité des examens ;

6o préside les délibérations, sans prendre part au
vote sauf dans le cas visé à l’article 5, § 2.

§ 2. Les secrétaires adjoints sont placés sous
l’autorité des secrétaires et les assistent dans leurs
missions.

§ 3. Sous l’autorité du Président ou de son dé-
légué, les examinateurs sont, notamment, chargés
de :

1o préparer les examens ;

2o surveiller les examens ;

3o interroger les candidats ;

4o corriger les examens ;

5o participer aux délibérations ;

6o assurer la consultation des examens par les
candidats ;

7o exécuter, à la demande du Président, de son dé-
légué ou des secrétaires, toute autre tâche ad-
ministrative en lien avec les missions du Service
qui assure l’organisation des Jurys ;

8o se tenir à disposition des candidats pour toute
information préalable ou postérieure relative
aux examens.

Art. 5

§ 1er. Le Jury délibère, à huis clos, sur les
résultats des examens des candidats et sur toute
question soulevée par le Président, son délégué ou
par cinq membres au moins.

§ 2. Les décisions sont prises à la majorité des
voix des membres présents. En cas de parité des
voix, la voix du Président ou de son délégué est
requise.

§ 3. Aucun membre du Jury ne peut faire su-
bir l’examen, ni prendre part à la délibération, ni
contribuer à quelque décision que ce soit, lorsque
le candidat :

1o est son conjoint, un parent ou un allié jusque
et y compris le quatrième degré ;

2o a reçu de ce membre un enseignement sous
quelque forme que ce soit.

§ 4. Les procès-verbaux des délibérations sont
consignés dans un registre. Ces procès-verbaux
sont signés par le Président ou son délégué. Le
procès-verbal de chaque séance est signé par le
secrétaire et les membres présents. Les registres
des procès-verbaux tiennent lieu de registre des
présences. Ces registres doivent être conservés au
siège du Service qui assure l’organisation des Jurys
pendant au moins quarante ans.

CHAPITRE II

De l’organisation des examens

SECTION PREMIERE

Des cycles et sessions d’examens

Art. 6

§ 1er. Deux cycles d’examens sont organisés
par année scolaire :

— le premier cycle entre le mois d’août et le mois
de janvier ;

— le deuxième cycle entre le mois de février et le
mois de juillet.

§ 2. Durant le deuxième cycle uniquement,
une session d’examens conduisant à la délivrance



339 (2016-2017) — No 3 ( 4 )

du Certificat d’enseignement secondaire du pre-
mier degré est organisée.

§ 3. Lors de chaque cycle, est organisée :

1o une session d’examens conduisant à la déli-
vrance du Certificat d’enseignement secondaire
du deuxième degré :

— d’enseignement général ;

— d’enseignement technique de transition ;

— d’enseignement technique de qualification ;

— d’enseignement artistique de transition ;

— d’enseignement artistique de qualification ;

— d’enseignement professionnel.

2o une session d’examens conduisant à la déli-
vrance du Certificat d’enseignement secondaire
supérieur :

— d’enseignement général ;

— d’enseignement technique de transition ;

— d’enseignement technique de qualification ;

— d’enseignement artistique de transition ;

— d’enseignement artistique de qualification ;

— d’enseignement professionnel.

Au moins une fois tous les trois ans, le Gou-
vernement fixe, sur base de la liste francophone
des études qui préparent à une profession pour la-
quelle il existe une pénurie significative de main-
d’œuvre arrêtée par les Services publics régio-
naux de l’Emploi, la liste des orientations d’études
pour lesquelles les examens menant à l’obtention
du Certificat d’enseignement secondaire supérieur
d’enseignement technique et artistique de qualifi-
cation et professionnel sont organisés.

Toutefois, par dérogation à l’alinéa précédent,
le Service qui assure l’organisation des Jurys peut
organiser des sessions d’examens pour des orien-
tations d’études ne figurant pas dans la liste men-
tionnée à l’alinéa précédent dans les cas suivants :

— pour des candidats titulaires d’un titre de com-
pétence délivré par le consortium de validation
des compétences ou d’un Certificat de qualifi-
cation relatifs à l’orientation d’études pour la-
quelle ils souhaitent obtenir le Certificat d’en-
seignement secondaire supérieur ;

— à la demande expresse d’un employeur pour un
membre de son personnel ayant au moins un
an d’ancienneté dans l’entreprise ;

— pour des candidats qui souhaitent obtenir le
Certificat d’enseignement secondaire supérieur
correspondant à une option de base spécifique
liée à un projet précis d’insertion socioprofes-
sionnelle ;

— pour un candidat qui se trouve dans l’obliga-
tion de régulariser, sur base des dispositions de

l’article 56bis, §§ 3 et 4, de l’arrêté royal du
29 juin 1984 relatif à l’organisation de l’ensei-
gnement secondaire, un parcours suivi comme
élève libre dans l’enseignement secondaire or-
dinaire organisé ou subventionné dans la même
orientation d’études ;

— jusqu’au 31 juillet 2020, pour un candidat qui,
entre le 1er janvier 2012 et le 30 juin 2017,
a obtenu auprès du Jury de la Communauté
française des attestations de réussite représen-
tant un volume-horaire minimum de 4h dans
la grille-horaire présentée par le candidat.

§ 4. Durant le premier cycle uniquement, deux
sessions d’examens conduisant à la délivrance du
Diplôme d’aptitude à accéder à l’enseignement su-
périeur sont organisées.

§ 5. Lors de chaque cycle, est organisée, une
session d’examens conduisant à la délivrance de
l’attestation de réussite :

— de l’épreuve préparatoire donnant accès aux
études menant à l’obtention des diplômes de
bachelier sage-femme et de bachelier infirmier
responsable de soins généraux ;

— de l’épreuve préparatoire donnant accès aux
études d’infirmier(ère) hospitalier(ère) et d’in-
firmier(ère) hospitalier(ère) – orientation santé
mentale et psychiatrie.

§ 6. Lors de chaque cycle, une session d’exa-
mens conduisant à la délivrance du Certificat
d’études de sixième année de l’enseignement se-
condaire professionnel est organisée.

SECTION II

De l’admissibilité aux examens

Art. 7

§ 1er. Est admissible aux examens en vue
de l’obtention du Certificat d’enseignement secon-
daire du premier degré :

1o le candidat qui a fréquenté la première et la
deuxième année de l’enseignement secondaire
de plein exercice ;

2o tout candidat ayant obtenu un Certificat
d’études de base et étant dans sa 12ème année ;

3o tout candidat âgé, au moment de l’inscription
à l’examen, d’au moins 13 ans.

§ 2. Est admissible aux examens en vue de
l’obtention du Certificat d’enseignement secon-
daire du deuxième degré :

1o le candidat qui a fréquenté deux années du pre-
mier degré et qui est dans sa 14ème année ;
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2o tout candidat âgé, au moment de l’inscription
à l’examen, d’au moins 14 ans.

§ 3. Est admissible aux examens en vue de
l’obtention du Certificat d’enseignement secon-
daire supérieur, tout candidat âgé de 16 ans au
moment de l’inscription.

§ 4. Est admissible aux examens en vue de
l’obtention du Diplôme d’aptitude à accéder à
l’enseignement supérieur :

1o le titulaire du seul Certificat d’enseignement
secondaire supérieur obtenu dans les formes
d’enseignement général, technique, artistique
ou professionnel, au plus tard à l’issue de l’an-
née scolaire 1992-1993, dans un établissement
d’enseignement secondaire de plein exercice
organisé ou subventionné par la Communauté
française ou obtenu au plus tard à la fin de
l’année civile 1993 devant le Jury de la Com-
munauté française ;

2o le détenteur d’un titre d’études pour lequel
l’avis ou la décision d’équivalence, prise en
application de la loi du 19 mars 1971 rela-
tive à l’équivalence des diplômes et certificats
d’études étrangers, limite totalement ou par-
tiellement les possibilités d’accès à l’enseigne-
ment supérieur.

§ 5. Est admissible aux sessions d’examens
conduisant à la délivrance de l’attestation de réus-
site de l’épreuve préparatoire menant à l’obtention
des diplômes de bachelier sage-femme et de bache-
lier infirmier responsable de soins généraux, tout
candidat âgé de 18 ans au moment de l’inscription.

§ 6. Est admissible aux sessions d’examens
conduisant à la délivrance de l’attestation de
réussite de l’épreuve préparatoire conduisant aux
études d’infirmier(ère) hospitalier(ère) et d’infir-
mier(ère) hospitalier(ère) – orientation santé men-
tale et psychiatrie, tout candidat âgé de 18 ans au
moment de l’inscription.

§ 7. Est admissible aux sessions d’examens
conduisant au Certificat d’études de sixième année
de l’enseignement secondaire professionnel :

1o le candidat déjà titulaire du Certificat de qua-
lification de sixième année de l’enseignement
secondaire professionnel de plein exercice ou
en alternance ou délivré par l’enseignement de
promotion sociale dans l’orientation d’études
dans laquelle il souhaite présenter les examens
menant à l’obtention du Certificat d’études
de sixième année de l’enseignement secondaire
professionnel ;

2o le candidat déjà titulaire d’un Certificat de qua-
lification reconnu correspondant sur base de
l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 29 septembre 2011 relatif à l’éta-
blissement de la correspondance des titres dé-
livrés par l’Institut wallon de formation en

alternance et des indépendants et petites et
moyennes entreprises et le Service formation
petites et moyennes entreprises créé au sein des
Services du Collège de la Commission commu-
nautaire française et leurs réseaux de centres
de formation avec les titres délivrés par l’ensei-
gnement obligatoire ou de promotion sociale,
dans l’orientation d’études dans laquelle il sou-
haite présenter les examens menant à l’obten-
tion du Certificat d’études de sixième année de
l’enseignement secondaire professionnel.

SECTION III

Des inscriptions

Art. 8

§ 1er. Le Gouvernement fixe le montant des
droits d’inscription dont le montant minimal sera
de 50e et le montant maximal de 200e.

La gratuité est accordée aux candidats deman-
deurs d’emploi et aux candidats bénéficiant du re-
venu d’intégration sociale sur production d’une at-
testation délivrée par l’organisme compétent.

§ 2. Les droits d’inscription valent pour une
session d’examens.

Art. 9

L’inscription des candidats est conditionnée à
la participation à une séance d’information sur le
contenu et le déroulement des examens organisée
par le Service qui assure l’organisation des Jurys.

Toutefois, le Président peut dispenser un can-
didat de la séance d’information en raison de cir-
constances exceptionnelles dûment motivées.

CHAPITRE III

De la matière des examens

Art. 10

Les candidats sont interrogés sur base des
programmes d’études dispensés dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française. Hor-
mis pour les options de base groupées, le pro-
gramme spécifique est déterminé par le volume-
horaire hebdomadaire mentionné ci-après entre
parenthèses après chaque matière.
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SECTION PREMIERE

Des matières du Certificat d’enseignement
secondaire du premier degré et du Certificat

d’enseignement secondaire du deuxième degré

Art. 11

§ 1er. Pour l’obtention du Certificat d’ensei-
gnement secondaire du premier degré, les candi-
dats doivent présenter des examens dans six ma-
tières du premier degré commun : français, ma-
thématique, langue moderne, sciences, histoire et
géographie.

§ 2. Si une ou plusieurs de ces matières sont
visées par le Titre III/I du décret du 2 juin 2006 re-
latif à l’évaluation externe des acquis des élèves de
l’enseignement obligatoire et au Certificat d’études
de base au terme de l’enseignement primaire et
font l’objet d’examens certificatifs externes, les
candidats sont soumis à ces épreuves certificatives
externes.

Art. 12

§ 1er. Pour l’obtention du Certificat d’ensei-
gnement secondaire du deuxième degré d’ensei-
gnement général, les candidats sont interrogés sur
des matières des troisième et quatrième années de
l’enseignement secondaire général.

Ils doivent présenter des examens dans six ma-
tières :

— cinq matières obligatoires : français (5h), ma-
thématique (5h), sciences (3h), langue moderne
I (4h) (néerlandais, allemand, anglais), forma-
tion historique et géographique (3h) ;

— une matière à choisir parmi les suivantes :
sciences économiques (4h), sciences sociales
(4h), langue moderne II (4h) (néerlandais, al-
lemand, anglais), latin (4h).

§ 2. Pour l’obtention du Certificat d’enseigne-
ment secondaire du deuxième degré de l’enseigne-
ment technique et artistique de transition, les can-
didats sont interrogés sur des matières des troi-
sième et quatrième années de l’enseignement se-
condaire technique et artistique de transition.

Ils doivent présenter des examens dans :

— cinq matières obligatoires : français (5h), ma-
thématique (5h), sciences (3h), langue moderne
I (4h) (néerlandais, allemand, anglais), forma-
tion historique et géographique (3h) ;

— les cours de l’option de base groupée.

§ 3. Pour l’obtention du Certificat d’enseigne-
ment secondaire du deuxième degré de l’enseigne-
ment technique et artistique de qualification, les

candidats sont interrogés sur des matières des troi-
sième et quatrième années de l’enseignement se-
condaire technique et artistique de qualification.

Ils doivent présenter des examens dans :

— cinq matières obligatoires : français (4h), ma-
thématique (2h), langue moderne I (4h) (néer-
landais, allemand, anglais), formation scien-
tifique (2h), formation historique et géogra-
phique (2h) ;

— les cours théoriques et pratiques de l’option de
base groupée.

§ 4. Pour l’obtention du Certificat d’enseigne-
ment secondaire du deuxième degré de l’enseigne-
ment professionnel, les candidats sont interrogés
sur des matières des troisième et quatrième années
de l’enseignement secondaire professionnel.

Ils doivent présenter des examens dans :

— quatre matières obligatoires : français (3h),
mathématique (2h), formation scientifique
(2h), formation historique et géographique
(2h) ;

— les cours théoriques et pratiques de l’option de
base groupée.

SECTION II

Des matières du Certificat d’enseignement
secondaire supérieur

Art. 13

§ 1er. Pour l’obtention du Certificat d’ensei-
gnement secondaire supérieur d’enseignement gé-
néral, les candidats sont interrogés sur les matières
des cinquième et sixième années de l’enseignement
secondaire général.

Ils doivent présenter des examens dans six ma-
tières :

— cinq matières obligatoires : français (5h), ma-
thématique (4h), sciences (3h), langue moderne
I (4h) (néerlandais, allemand, anglais), forma-
tion historique et géographique (3h) ;

— une matière à choisir parmi les suivantes :
sciences économiques (4h), sciences sociales
(4h), langue moderne II (4h) (néerlandais, al-
lemand, anglais), latin (4h),

§ 2. Pour l’obtention du Certificat d’enseigne-
ment secondaire supérieur d’enseignement tech-
nique ou artistique de transition, les candidats
sont interrogés respectivement sur des matières
des cinquième et sixième années de l’enseignement
secondaire technique ou artistique de transition.
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Ils doivent présenter des examens dans :

— cinq matières obligatoires : français (5h), ma-
thématique (4h), sciences (3h), langue moderne
I (4h) (néerlandais, allemand, anglais), forma-
tion historique et géographique (3h) ;

— les cours de l’option de base groupée.

§ 3. Pour l’obtention du Certificat d’enseigne-
ment secondaire supérieur d’enseignement tech-
nique et artistique de qualification, les candidats
sont interrogés respectivement sur des matières
des cinquième et sixième années de l’enseignement
secondaire technique ou artistique de qualifica-
tion.

Ils doivent présenter des examens dans :

— cinq matières obligatoires : français (4h), for-
mation historique et géographique (2h), for-
mation scientifique (2h), mathématiques (2h),
langue moderne (2h) (néerlandais, allemand,
anglais) ;

— les cours théoriques et pratiques de l’option de
base groupée.

§ 4. Pour l’obtention du Certificat d’enseigne-
ment secondaire supérieur de l’enseignement pro-
fessionnel, les candidats sont interrogés sur des
matières de la 7PB visée à l’article 4, § 1er, 5˚, de
l’arrêté royal du 29 juin 1984 relatif à l’organisa-
tion de l’enseignement secondaire.

Ils doivent présenter des examens dans :

— trois matières obligatoires : français (4h), for-
mation sociale et économique (2h), formation
scientifique (2h) ;

— mathématique (2h) lorsqu’un arrêté du Gou-
vernement pris en application de l’article
4quinquies, §3, alinéa 7, de la loi du 19 juillet
1971 relative à la structure générale et à l’orga-
nisation de l’enseignement secondaire l’impose
dans l’orientation d’études ;

— langue moderne (2h) (néerlandais, allemand,
anglais) lorsqu’ un arrêté du Gouvernement
pris en application de l’article 4quinquies, § 3,
alinéa 5, de la loi du 19 juillet 1971 relative à la
structure générale et à l’organisation de l’ensei-
gnement secondaire l’impose dans l’orientation
d’études ;

— les cours théoriques et pratiques d’une option
de base groupée du troisième degré de l’ensei-
gnement professionnel.

SECTION III

Des matières des examens préparatoires
conduisant aux études d’infirmier(ère)

Art. 14

§ 1er. Pour l’obtention de l’attestation de
réussite de l’épreuve préparatoire conduisant aux
études menant à l’obtention des diplômes de ba-
chelier sage-femme et de bachelier infirmier res-
ponsable de soins généraux, les candidats doivent
présenter :

— le résumé d’un exposé oral et le commentaire
de cet exposé ;

— des examens dans quatre matières : mathéma-
tique, chimie, physique, biologie.

§ 2. Pour l’obtention de l’attestation de réus-
site de l’épreuve préparatoire conduisant aux
études d’infirmier(ère) hospitalier(ère) et d’infir-
mier(ère) hospitalier(ère) – orientation santé men-
tale et psychiatrie, les candidats doivent présenter :

— le résumé d’un exposé oral et le commentaire
de cet exposé ;

— des examens dans trois matières : chimie, phy-
sique, biologie.

SECTION IV

Des matières du Diplôme d’aptitude à accéder à
l’enseignement supérieur

Art. 15

Pour l’obtention du Diplôme d’aptitude à ac-
céder à l’enseignement supérieur, les candidats
doivent présenter des examens dans :

— une partie comportant une dissertation ou un
compte rendu critique d’un texte en langue
française ;

— une matière à choisir parmi : français (5h), ma-
thématique (4h), sciences (3h), langue moderne
I (4h) (néerlandais, allemand, anglais), sciences
économiques (4h), sciences sociales (4h), la-
tin (4h), formation historique et géographique
(3h).
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SECTION V

Des matières du Certificat d’études de sixième
année de l’enseignement secondaire professionnel

Art. 16

Pour l’obtention du Certificat d’études de
sixième année de l’enseignement secondaire pro-
fessionnel, les candidats doivent présenter des exa-
mens dans :

— quatre matières obligatoires : français (3h), for-
mation sociale et économique (2h), formation
scientifique (2h), formation historique et géo-
graphique (2h).

CHAPITRE IV

Des aménagements raisonnables, des dispenses,
de la sanction des examens et des plaintes

SECTION PREMIERE

Aménagements raisonnables

Art. 17

Le Service qui assure l’organisation des Ju-
rys prévoira des adaptations des épreuves pour les
candidats à besoins spécifiques.

SECTION II

Dispenses d’examens

Art. 18

§ 1er. Des dispenses d’interrogation d’une ou
plusieurs matières peuvent être accordées par le
Président du Jury :

1o aux titulaires d’une attestation d’orientation,
d’un Certificat ou d’un Diplôme belge délivré
par un établissement d’enseignement de plein
exercice ou de promotion sociale permettant
d’établir qu’ils ont suivi avec fruit un enseigne-
ment équivalent dans les cours visés ;

2o aux titulaires d’une équivalence des diplômes,
certificats et attestations d’orientations pour
des études effectuées à l’étranger délivrée
conformément à la loi du 19 mars 1971 rela-
tive à l’équivalence des diplômes et certificats
d’études étrangers et à ses arrêtés d’exécution ;

3o aux titulaires d’un Certificat de qualification
en rapport avec l’orientation d’études présen-
tée. Ce Certificat de qualification doit avoir été
délivré dans l’enseignement secondaire de plein
exercice ou en alternance ou dans l’enseigne-
ment de promotion sociale ou reconnu corres-
pondant à un Certificat de qualification délivré

dans l’enseignement secondaire de plein exer-
cice ou en alternance ou dans l’enseignement
de promotion sociale ;

4o aux titulaires d’un titre de compétences, cou-
vrant les cours pratiques en rapport avec
l’orientation d’études présentée, délivré par
le Consortium de Validation des compétences
instauré par le décret du 22 octobre 2003 por-
tant assentiment à l’accord de coopération du
24 juillet 2003 relatif à la validation des com-
pétences dans le champ de la formation pro-
fessionnelle continue, conclu entre la Commu-
nauté française, la Région wallonne et la Com-
mission communautaire française ;

5o aux titulaires d’une attestation de réussite
d’une discipline des examens externes certifi-
catifs prévus aux articles 36/1 et suivants du
décret du 2 juin 2006 relatif à l’évaluation ex-
terne des acquis des élèves de l’enseignement
obligatoire et au Certificat d’études de base au
terme de l’enseignement pr, et § 2, 1˚, 26, §
1er, 1˚, 27, 1˚, 30, § 2, 1˚, du décret du 30 juin
2006 relatif à l’organisation pédagogique du
premier degré de l’enseignement secondaire ;

6o aux candidats ajournés pour toutes les ma-
tières dans lesquelles ils ont obtenu au moins
50 % des points, lorsqu’ils s’inscrivent lors
d’un autre cycle ;

7o pour l’épreuve préparatoire conduisant aux
études menant à l’obtention des diplômes de
bachelier sage-femme et de bachelier infirmier
responsable de soins généraux ou conduisant
aux études d’infirmier(ère) hospitalier(ère) et
d’infirmier(ère) hospitalier(ère) – orientation
santé mentale et psychiatrie, aux candidats qui
ont obtenu pour l’ensemble des branches une
cote au moins égale à 50% , pour les branches
où ils ont obtenu 60% au moins ;

8o aux candidats concernés par une irrégularité
dans leur parcours scolaire indépendante de
leur volonté ou de celle des personnes exerçant
l’autorité parentale si le candidat est mineur.

§ 2. Une adaptation des examens théoriques
et pratiques de l’option de base groupée peut être
octroyée par le Président au titulaire d’au moins
une unité d’acquis d’apprentissage telle que visée
par l’arrêté royal du 29 juin 1984 relatif à l’orga-
nisation de l’enseignement secondaire et obtenue
dans l’option correspondante à celle dont il sou-
haite présenter les examens.

SECTION III

Sanction des examens

Art. 19

§ 1er. Obtient le Certificat d’enseignement se-
condaire du premier degré, le Certificat d’ensei-
gnement secondaire du deuxième degré, le Certi-
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ficat d’enseignement secondaire supérieur, le Di-
plôme d’aptitude à accéder à l’enseignement su-
périeur, le Certificat d’études de sixième année de
l’enseignement secondaire professionnel, le candi-
dat qui a obtenu au moins 50 % dans chacune des
matières.

§ 2. Est ajourné, le candidat qui n’a pas par-
ticipé à l’ensemble des examens d’un cycle d’exa-
mens.

§ 3. Est ajourné, le candidat qui, ayant pré-
senté l’ensemble des examens d’un cycle d’exa-
mens :

1o a obtenu moins de 50 % du total des points
attribués à l’ensemble des matières, chacun des
cours de l’option de base groupée étant consi-
déré comme une matière ;

2o le candidat qui a obtenu moins de 40 % dans
une ou plusieurs matières.

§ 4. Fait l’objet d’une décision prise en déli-
bération, le candidat qui, ayant obtenu au moins
50% du total des points attribués à l’ensemble des
matières, a obtenu entre 40 % et 50 % dans une
ou plusieurs matières.

Art.20

§ 1er. Obtient l’attestation de réussite de
l’épreuve préparatoire conduisant aux études me-
nant à l’obtention des diplômes de bachelier sage-
femme et de bachelier infirmier responsable de
soins généraux ou conduisant aux études d’infir-
mier(ère) hospitalier(ère) et d’infirmier(ère) hospi-
talier(ère) – orientation santé mentale et psychia-
trie, le candidat qui a obtenu au moins 50 % des
points dans chacune des branches et au moins 60
% des points pour l’ensemble.

§ 2. Est ajourné, le candidat qui, ayant pré-
senté l’ensemble des examens d’un cycle d’exa-
mens :

1o a obtenu moins de 60 % du total des points
attribués à l’ensemble des matières ;

2o le candidat qui a obtenu moins de 50 % dans
une ou plusieurs matières.

SECTION IV

Du mode d’introduction, d’instruction et de
résolution des plaintes des candidats relatives à

des irrégularités dans le déroulement des examens

Art. 21

Toute plainte relative à une quelconque irrégu-
larité dans le déroulement des examens est adres-
sée sous pli recommandé au Service qui assure l’or-
ganisation des Jurys, au plus tard dans les cinq

jours qui suivent la notification des résultats de
l’épreuve.

L’introduction de la plainte peut également
être faite par la remise d’un écrit au Service qui
assure l’organisation des Jurys. La signature ap-
posée par un des agents de ce Service sur le double
de cet écrit ne vaut que comme accusé de réception
de l’introduction de la plainte.

Dans les douze jours ouvrables suivant la ré-
ception de la plainte, le Président du Jury concerné
par la plainte ou son délégué réunit une instance
de recours composée, outre de lui-même ou de son
délégué, de deux membres du Jury choisis parmi
ceux non mis en cause dans l’irrégularité invo-
quée. Cette instance de recours statue séance te-
nante, par décision formellement motivée et no-
tifiée au(x) plaignant(s) dans les deux jours ou-
vrables par pli recommandé ou par voie électro-
nique.

Cette instance de recours est habilitée unique-
ment à constater des irrégularités éventuelles dans
le déroulement des examens et sa décision ne se
substitue pas à celle du Jury. Lorsque l’instance de
recours constate une irrégularité, il appartient dès
lors au Jury, de même composition que pour les
sessions d’examens, de prendre à nouveau une dé-
cision après avoir corrigé l’irrégularité retenue par
l’instance de recours, c’est-à-dire en tenant compte
de cette irrégularité dans la délibération.

CHAPITRE V

Dispositions diverses

Art. 22

Le Gouvernement fixe les modèles des Attes-
tations, des Certificats et des Diplômes visés à l’ar-
ticle 1er.

Art. 23

Le Gouvernement fixe les indemnités pour les
examinateurs qui ne sont pas membres du Service
visé à l’article 1er.

Art. 24

Le Gouvernement fixe les modalités pour ob-
tenir un extrait du registre des délibérations,
confirmant qu’une Attestation ou un Certificat a
été délivré.

Art. 25

Le Service qui assure l’organisation des Jurys
peut solliciter l’avis du service général de l’inspec-
tion tel que défini par le décret du 8 mars 2007 re-
latif au service général de l’inspection, au service
de conseil et de soutien pédagogiques de l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française,
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aux cellules de conseil et de soutien pédagogiques
de l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française et au statut des membres du per-
sonnel du service général de l’inspection et des
conseillers pédagogiques quant à l’adéquation du
niveau des examens par rapport au programme, à
la qualité de la correction des examens ou au re-
crutement d’examinateurs.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires, modificatives et
abrogatoires

Art. 26

A titre transitoire, pour le cycle d’examens or-
ganisés de janvier 2017 à juin 2017, les candidats
peuvent présenter le Certificat d’enseignement se-
condaire supérieur en technique et artistique de
qualification ainsi qu’en professionnel dans l’op-
tion de leur choix.

Art. 27

A titre transitoire, pour le cycle d’examens or-
ganisés de janvier 2017 à juin 2017, les candidats
sont interrogés sur base des programmes tels que
définis dans le décret du 12 mai 2004 portant or-
ganisation du Jury de la Communauté française de
l’Enseignement secondaire. Ils doivent avoir ob-
tenu au moins 50% dans chacun des cours géné-
raux et techniques pour pouvoir présenter les exa-
mens relatifs aux cours pratiques de l’option de
base groupée.

Art. 28

Les membres du personnel enseignant ayant
obtenu un congé pour mission en application de
l’article 5 du décret du 24 juin 1996 précité et
affectés au Jury avant l’entrée en vigueur du pré-
sent décret et maintenus au sein du Service visé à
l’article 1er sont soumis au régime horaire et au
régime de vacances annuelles d’application dans
les Services du Gouvernement de la Communauté
française. Ils sont également soumis aux dispo-
sitions de l’article 5, 1˚, du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-
condaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un institut de la forma-
tion en cours de carrière, à raison de six demi-
jours par an.

Art. 29

A l’article 17, §2, du décret du 18 mai 2012
visant à la mise en place d’un dispositif d’accueil
et de scolarisation des élèves primo-arrivants dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française, les mots "un délégué du
jury de la Communauté française, désigné par le

collège des Présidents des différentes sections de
ce jury, ci-après dénommé le délégué du jury" sont
remplacés par les mots " membres du personnel
enseignant ayant obtenu un congé pour mission
en application de l’article 5 du décret du 24 juin
1996 précité affecté au service des Jurys, ci-après
dénommé le délégué du Jury" et les mots "du Col-
lège des présidents des différentes sections qui dé-
lèguent" sont remplacés par les mots "du Service
en charge d’organiser les Jurys de la Communauté
française qui délègue".

A l’article 17, §3, du même décret, les mots "le
jury de la Communauté française", sont remplacés
par les mots "le Service en charge de l’organisation
des Jurys de la Communauté française".

Art. 30

Dans l’arrêté du 6 mars 1995 du Gouver-
nement de la Communauté française fixant les
conditions de collation du brevet d’infirmier(ère)
hospitalier(ère) et d’infirmier(ère) hospitalier(ère) -
Orientation santé mentale et psychiatrie, sont ap-
portées les modifications suivantes :

1o à l’article 3, §2, les mots "ou par le jury " sont
supprimés ;

2o les articles 4, § 2, 5 § 2, 6 § 2, 7 et 8, ainsi que
le chapitre IV sont abrogés.

Art. 31

Le décret du 12 mai 2004 portant organisa-
tion du Jury de la Communauté française de l’En-
seignement secondaire est abrogé sauf les articles
14 à 19 et 34 à 40.

Art. 32

Les articles 14 à 19 et 34 à 40 du décret du
12 mai 2004 portant organisation du Jury de la
Communauté française de l’Enseignement secon-
daire sont abrogés au 1er septembre 2017.

Art. 33

L’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 20 février 1995 relatif à l’octroi du
Diplôme d’aptitude à accéder à l’enseignement su-
périeur est abrogé.

Art. 34

L’article 6, § 1er, de l’arrêté du Régent du
31 décembre 1949 portant coordination des lois
sur la collation des grades académiques et le pro-
gramme des examens universitaires est abrogé.

L’article 6bis, § 2, de l’arrêté du Régent du
31 décembre 1949 portant coordination des lois
sur la collation des grades académiques et le pro-
gramme des examens universitaires est abrogé.
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Art. 35

Les articles 10 à 13 de l’arrêté royal du 17
août 1957 portant fixation des conditions de
collation des diplômes d’accoucheuse, d’infirmier
gradué ou d’infirmière graduée sont supprimés.

Art. 36

Dans les articles 19 et 20 du décret du 25
avril 2008 fixant les conditions pour pouvoir sa-
tisfaire à l’obligation scolaire en dehors de l’en-
seignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française, les termes "en vertu du décret
du 12 mai 2004 portant organisation du Jury de

la Communauté française" sont remplacés par les
termes "en vertu du décret du XXXX portant or-
ganisation des Jurys de la Communauté française
de l’Enseignement secondaire ordinaire".

CHAPITRE VII

Disposition finale

Art. 37

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2017 sauf les articles 1er et 28, qui entrent en
vigueur à la date fixée par le Gouvernement.


